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Nous avons passé un superbe été, malgré la chaleur excessive de certains jours. 

Les récoltes ont été fructueuses,  

les touristes ont préféré la fraicheur de nos campagnes  

et nous avons été gâtés par nos belles soirées de fête au cœur de notre village. 

 

Toutefois, l’automne nous a apporté ses longs jours de 

pluie,  

démoralisants mais bénéfiques pour Dame Nature. 

 

Même si l’horizon est sombre, marqué par de  

nombreuses tensions et conflits, abordons la nouvelle  

année dans une attitude positive. 

 

Construisons ensemble un monde meilleur et des projets 

ambitieux pour la réussite de notre commune. 

 

 

Bonne Année à tous ! 
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Infos pratiques 

Mairie de  

Fontaines d’Ozillac 

2, rue Saint Laurent 

17500 Fontaines d’Ozillac 

05 46 70 67 45 

fontaines-ozillac@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture au public 

Lundi  9h - 13h 

Mardi  9h - 13h et 14h - 17h30 

Vendredi  9h - 13h 

Permanences de Mme le Maire  

sur RDV : 06 87 32 92 91 

Bibliothèque Médiathèque 

1, rue Saint-Laurent 

05.46.86.44.10 

Mercredi : 15h30 à 17h30 

Jeudi :     16h30 à 18h 

Samedi : 10h à 12h 

SITE INTERNET 

Consultable à l’adresse : 

fontainesdozillac.fr 
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Infos pratiques 
 

BRANCO Isabelle  06 73 61 77 95 

FOUQUET Sandrine  06 72 60 15 61 

FRICONNET Marie  06 49 70 54 87 

 

DECHETS 

Des bacs de re-

groupement sont 

à votre disposition 7 jours sur 7, dans 

chaque village.  les collectes  

s’effectuent tous les 10 jours selon le  

calendrier joint. Pour tous les autres  

déchets : Déchèteries de Guitinières et de 

Montendre. 

BADGE D’ACCES EN  

DECHETERIE 

OBLIGATOIRE 
 

Pensez à faire la demande  

en ligne : 

https://www.haute-saintonge.org/formulaire-

badge-decheterie 

ou se renseigner en mairie. 
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Vous pouvez commander votre composteur à la Mairie.  

Nous vous informerons ensuite de sa livraison pour venir le récupérer. 
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Démarches administratives 

Etat civil 

Tous les jeunes (filles et gar-

çons) de nationalité française doi-

vent se présenter pour se faire re-

censer entre la date anniversaire de 

leurs 16 ans et la fin du 3ème mois 

suivant. 

Le recensement citoyen est une démarche obligatoire et indis-

pensable pour participer à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC). 

L’attestation de recensement, puis le certificat de participation à 

la JDC sont indispensables pour se présenter aux examens 

(CAP, BEP, BAC, conduite accompagnée, Permis de con-

duire….). 

Le recensement citoyen obligatoire (RCO) dans les délais facilite 

toutes ces démarches citoyennes, ainsi que l’inscription des 

jeunes sur les listes électorales. Penser à se munir du livret de 

famille des parents. 

Elections européennes en juin 2024 

Inscriptions sur les listes électorales 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes 
électorales à tout moment de l’année.  

 

La personne qui s’inscrit jusqu’au 6ème ven-
dredi précédant le scrutin pourra voter (loi 

applicable à partir du 1er janvier 2019) . 
 

Les inscriptions peuvent 
se faire directement en 
mairie ou via le site :  
service-public.fr. 

Pour toute nouvelle demande 
ou renouvellement de  

carte d’identité  
ou passeport : 

 

1- Faire la pré-demande en ligne sur : 

https://passeport.ants.gouv.fr 

Si besoin, notre conseiller numérique peut vous 

aider à la bibliothèque  

ou au 06 76 60 52 06  

  

2– Prendre RDV  

à la police municipale de Jonzac au 05.46.48.54.35 

ou la mairie de Montendre. 

 

Ils nous ont quittés  :  

 Mr Guy BERTRAND (1, Le Château) 

 Mr Sébastien MEVEL (1, Chez Sicard) 

 Mme Edith FAVREAU (Le Domaine du Logis des Rois) 

 Mme Christiane CORSINI (1, Chez Hillairet) 

 Mr Jean-Claude DEPOIX (2, Chez Garnier) 

 Mr Daniel MAINGUENAUD (1, Chez Piton) 

  

Bienvenue aux nouveaux arrivants  :  

• Mr CHASSEREAU et Mme Amélie DUGENEST (3, Chez Menaud) 

• Mr Claudy MARCOU et Mme Véronique RAES (7, Chez Savarit) 

Sincères félicitations aux parents de :  

• Alécio CECCONI né le 4 août 2023 (5, Chez Cadiot) 

• Lyana MAUROY née le 29 novembre 2023 (3, Résidence des Halles) 

Vous avez entre 15 et 17 ans en 2024 ? 

Vous avez envie d’être utile aux autres, de créer des liens forts et 

de vivre une belle expérience … 

Engagez-vous avec le Service National 

Universel ! 

Pour en savoir plus,  

rendez-vous sur snu.gouv.fr. 



 

Les Nouvelles de Fontaines Décembre 2023 8 

Les finances—Budget 2023 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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Les finances—Budget 2023 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
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Les projets réalisés 
Travaux de voirie 

Le revêtement des voies communales de 

Chez Cadiot et Cherbonnier a été effectué en 

octobre 2023 par l’entreprise COLAS. 

Coût : 27 432,11 € TTC 

Le boulodrome 

Le terrain est acquis à côté du cimetière.  

Les subventions ont été accordées. 

Les travaux pourront débuter avec le retour du 

beau temps. 

L’entreprise OUVRARD fera les terrassements et 

les aménagements.  

Le SDEER réalisera l’éclairage. 

Terrain multisports 

Une table avec ses bancs (valorisation de 

déchets de briques alimentaires de chez 

URBANET) ont été installés sur l’espace 

de jeux. 

 

Coût : 673,33 € TTC 

Les projets en cours de réalisation 
Les bâtiments communaux 

 

 La couverture des garages des bâtiments 

communaux rue de la Romagère est achevée.  
 

 L’assainissement de la Résidence des Halles 

débutera dès que le temps le permettra. 
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Les projets à réaliser 

Projet photovoltaïque  

avec autoconsommation collective 
 

Toiture des bâtiments scolaires  

Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 

• Réviser le Schéma Communal de Défense Incendie en application du nou-

veau règlement départemental.  

• Poursuivre la couverture de défense incendie sur la commune. 

Projets à l’étude 

Parking Salle des Fêtes 

Agrandissement et aménagement éco-responsable. 

Rénovation énergétique des bâtiments scolaires 

Le bureau d’études ASCAUDIT a présenté l’avant-projet des travaux en-

visagés : 

 Isolation des murs par l’intérieur ou l’extérieur 

 Abaissement, isolation et réfection du plafond des classes 

 Remplacement des menuiseries bois simple vitrage  

 Isolation et réfection des sols des classes 

 Mise en place d’un système de ventilation mécanique double flux 

 Rénovation de l ‘éclairage ( lumi-

naire LED). 

 

Les subventions sont sollicitées. 

Les travaux débuteront en juillet 2024. 
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Flash Infos 
Le Téléthon 

Cette année, la marche du Téléthon a été compromise par la 

pluie incessante. Les joueurs de cartes, de Triomino ou de 

Scrabble sont restés au chaud pour partager un après-midi con-

vivial et solidaire. 

Le stand de vente des cyclamens décoré par les écoliers a encore 

tenté les généreux donateurs. 

421 euros ont été versé à la AFM TELETHON.  

Merci pour ce bel exemple de solidarité. 

Les ateliers à la bibliothèque 
 

 Origami et décorations de Noël les 18 octobre, 9 
novembre et 6 décembre 2023 …  

 
 

Beaucoup de plaisirs  
partagés accompagnés d’un 
goûter dégusté ! 
 

Le Marché de Noël sur la place des Halles 

Toutes les associations de la commune se sont mobilisées pour 

partager, avec les écoles, une belle fête de Noël. 

Les artistes locaux et notre animateur numérique faisaient aussi 

partie de la fête, sans oublier le Père Noël qui a distribué tout l’après-midi des Louis d’or en 

chocolat. 

 

Dès la nuit tombée, la magie de Noël s’est allumée et le jon-

gleur de feu a fait scintiller les yeux des enfants.  

Une belle fête où se mêlaient les parfums de la cannelle et 

du bonheur... 
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Flash Infos 
 
Avec les enfants des écoles, le 7 décembre 2023 : 
 Des ateliers numériques avec Benoit, 
 
 Les boites de senteurs pour les étrennes avec 

Corinne, 
 
 Les contes avec les 

maitresses. 

 A la cantine … 
 
 
 
 
 
 

 A la garderie … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Et au Spectacle !  

 

Mélanie vous souhaite 
une bonne année 2024 ! 

La garderie est GENIALE ! 

Les jeux sont très bien c’est COOL ! 

On fait des trucs bien à la garderie 
avec Corinne et Isabelle  !! 
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La médiation numérique à la bibliothèque 
 

 

Merci !  

 
 

Je vous dis merci.  

Merci d’être aussi nombreux à venir  

profiter du service à Fontaines D’Ozillac.  
 

 Vous êtes venus sur  

presque 300 rendez-vous  

en un an, 

de Janvier à décembre 2023 

pour différentes démarches  

administratives en ligne : 
Carte d’identité, passeports, permis de conduire, 

impôts, SIA, demande aides pour les seniors. 
  

Vous m’avez aussi beaucoup sollicité 

pour vos smartphones, ordinateurs et ta-

blettes (Installation d’applications ou logiciels, 

mises à jour, bureautique, démarches en ligne, gérer 

ses mails, apprendre à organiser ses contenus numé-

riques, comme les photos par exemple…).  
 

Depuis le début du service,  

mi-novembre 2021,  

vous avez été presque 450 apprenants  
rien qu’à Fontaines D’Ozillac  

et plus de 850  
toutes communes confondues. 

 

  

Merci aux élèves et maîtresses  

des écoles de Fontaines D’Ozillac.  

Merci aussi aux nombreuses personnes qui viennent 

à la bibliothèque  

le Jeudi de 16h30 à 18h.  
 

 

C’est toujours un plaisir de vous accueillir pour la 

lecture ou pour les expositions… 
 

 

 
BENOIT 

Si vous avez besoin d’aide pour :  

. l’utilisation des outils numériques,  

. les démarches en ligne, 

 . organiser vos contenus numériques, …. 

 

N’hésitez pas à contacter  

Benoit,  

notre conseiller numérique. 

 

Il se déplace sur 7 collectivités :  

Fontaines D’Ozillac, le SIVOM D’Ar-

chiac, Saint Hilaire Du Bois, Meux, Jarnac 

Champagne, Clion sur Seugne et Ozillac.  

 

Si des membres de votre entourage  

habitent dans ces secteurs et qu’ils ont  

besoin de ses services, n’hésitez pas à leur 

faire part de ses coordonnées et de son 

expérience. 

 

Prenez rendez vous avec Benoit,  

pour évaluer vos besoins  

et adapter votre demande  

en appelant le  

06 76 60 52 06 

 

Il est disponible à la salle d’exposition  

de la bibliothèque de Fontaines d’Ozillac : 
 

. Mardi de 8h30 à 12h30 et de 13h à 17h 

. Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h à 16h30 

. Vendredi de 9h à 12h 
 

SERVICE GRATUIT 
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Flash Infos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’accélération du déploiement des énergies renouvelables  

est devenue une nécessité pour garantir  

l’approvisionnement énergétique de la France  

et assurer notre sécurité énergétique. 
 

A la suite de la promulgation de la loi du 10 mars 2023  

relative à ce développement des énergies renouvelables,  

toutes les communes ont été invitées par la Préfecture  

à identifier les zones favorables  

au déploiement de projets d’énergies renouvelables sur leur territoire. 
 
 

Suite à une étude élaborée avec le cabinet « TADATUM »  

mis à notre disposition par la Communauté des Communes (CDCHS), 

des zones potentielles pour l’installation de photovoltaïques  

ont été déterminées sur notre commune. 
 

Ces perspectives vont des ombrières sur les parkings,  

aux panneaux installés sur les bâtiments communaux  

ou sur les bâtiments privés.  

 

De plus, une étude agrivoltaïque  

est actuellement en cours avec les agriculteurs. 

 
 

Ces zones d’accélération ont été définies  

après concertation avec tous les administrés.  
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Flash Infos 

 

COUVERTURE MOBILE 

Information 

 

Projet  « New Deal Mobile » 

(Couverture Zone Blanche) 

 

Le site a été allumé, les réglages s’achèvent.  

Toutes les zones blanches doivent être couvertes. 

 

ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES  
Projet délibéré en conseil municipal du 18 décembre 2023 
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ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 
Le contexte réglementaire : 
L’ensemble des habitants de notre commune dispose ou doit disposer d’un 
assainissement individuel (appelé aussi assainissement non collectif) et ces 

installations sont soumises des obligations réglementaires. 
 
L'article L 1331-1-1 du Code de la Santé Publique précise que « Les immeubles non raccordés au 
réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non col-
lectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger par une 
personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonc-
tionnement ». 
 
Le Code de la Santé Publique est complété par l'article 4 de l’arrêté du 07 septembre 2009 fixant 
les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif qui stipule que 
« Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité pu-
blique, à la qualité du milieu récepteur ni à la 
sécurité des personnes. Elles ne doivent pas 
présenter de risques pour la santé publique. 
En outre, elles ne doivent pas favoriser le dé-
veloppement de gîtes à moustiques suscep-
tibles de transmettre des maladies vectorielles, 
ni engendrer de nuisance olfactive ». 
 
Les eaux usées domestiques d’une habitation 
doivent donc rejoindre une installation d’assai-
nissement individuel fonctionnelle et qui ne 
présente pas de risque pour soi mais aussi 
pour les autres.  
 
Les eaux pluviales ne doivent pas être  
raccordées aux ouvrages d’assainissement indi-
viduel. 
 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif d’Eau 17 : 
La commune de Fontaines d’Ozillac a délégué sa compétence assainissement non collectif à Eau 17. 
Les techniciens du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de l’agence EAU 17 située 
à Montendre interviennent depuis près de 15 ans sur notre commune pour réaliser les contrôles de 
conception et de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées. 
Depuis le 1er janvier 2011, ils sont également en charge des contrôles de fonctionnement et d’en-
tretien des installations d’assainissement individuel existantes dans le cas de ventes immobilières. 
Ces contrôles sont devenus en effet le 8ème contrôle obligatoire qui doit être annexé à l’acte de 
vente. Les travaux de mise en conformité de l’installation d’assainissement doivent être réalisés 
dans un délai de 1 an suite à la signature de cet acte. 
 

Les contrôles de fonctionnement et d’entretien seront réalisés  
par les techniciens d’EAU 17 - Agence HAUTE-SAINTONGE  

située à Montendre. 
La visite sur le terrain permettra donc de vérifier : 
- le bon état des ouvrages, leur ventilation et leur accessibilité, 
- le bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration, 
-la vérification du bon entretien des ouvrages, 
-Les risques pour la santé et l’environnement, 
- le fonctionnement général du système. 
 

Le diagnostic a pour objectif de vérifier que le fonctionnement des 
ouvrages n’entraîne pas de pollution des eaux ou du milieu aquatique, 
et ne porte pas atteinte à la santé des personnes (salubrité publique). 

 
 

Flash Infos 

La campagne de contrôle de 

fonctionnement et d’entretien 

des installations d’assainisse-

ment individuel sur toute la 

commune de fontaines d’Ozil-

lac débutera au cours du 2ème 

trimestre 2024. Les informa-

tions nécessaires sur le dérou-

lement de ces contrôles vous 

seront communiquées. 

Schéma de principe  

d’une filière d’assainissement non collectif 

Il s’agit d’un diagnostic de bon fonctionnement et non d’un contrôle 
par rapport aux normes en vigueur. 
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Flash Infos 
ATELIER JAVELLE 

 

Après deux années et demi d’activité dans le fournil,  

Emmanuelle Javelle quitte le village pour installer son atelier 

de céramique à Pons, où elle réside.  

 

« Je tiens à remercier chaleureusement les représentants de 

la commune, ses employés et tous ses habitants pour leur ac-

cueil et soutien.  
 

Mon activité se développe et le besoin d’un local plus grand se fait sentir.  
 

J’ai particulièrement apprécié toutes les séances passées avec les enfants au sein 

de l’atelier et au sein des écoles de Fontaines d’Ozillac et d’Ozillac.   

Quelle aventure !  

 

 

 

 

Je participerai avec plaisir aux évènements futurs  

de la commune et notamment à la fête du pain,  

cela va de soi !  

 
Je vous souhaite une année 2024 heureuse et pétillante ! ».  

 

N'hésitez pas à me rendre visite à Pons,  

à partir du 15 janvier, au 18 rue Charles de Gaulle ! 

 

 

Emmanuelle Javelle  

www.atelierjavelle.com 

<----Exemples de créations originales  
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Le SIVOS  vous souhaite une BONNE ANNEE ! 

La Présidente,  Mme Jennifer DIAS 

Le S.I.V.O.S. (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) 

 

HORAIRES : 

Le matin de 7h30 à 8h45 

Le soir de 16h45 à 19h 

TARIF : 
A compter du 1er janvier 2024 : 1,60 € l’heure 

(Facturation faite au1/4 d’heure, soit 40 cts les 15 minutes) 

Toute garderie commencée est due. 

 

Tarif hebdomadaire : 

 1 enfant      9,60 € (pour 6 heures et plus) 

 2 enfants    12,80 € (pour 8 heures et plus) 

 3 enfants et plus  16,00 € (pour 10 heures et plus) 

GOUTER (En cas d’oubli) : 50 cts  
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Les écoles 
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Les associations 
La Croisée des Chemins 

Voici la fin de cette année 2023, encore bien par-
ticulière, avec toujours le Covid qui n'en finit pas 
de toucher nos adhérents plus une canicule et une 
sécheresse exceptionnelles ! 

Nous avons cependant poursuivi nos randonnées, 
avec une fréquentation constante et la même dyna-
mique, empreinte de bonne humeur et de conviviali-
té bien agréable, avec ou sans parapluies ! 

 

Le mois d'août avait été abandonné d'un commun 
accord, car c'est le mois des vacances, des visites 
et/ou déplacements variés. 

Le programme de ces randonnées pour cette fin 
d'année et le début de l'année 2024 (jusqu'au 6 
février 2024) a été présenté lors de notre assem-
blée générale. 

 

Le 19 novembre, nous avons 
poursuivi notre respect de la tra-
dition en organisant le repas de 
notre association, dont le menu a 
été fort apprécié, la choucroute 
ayant été particulièrement bien 
appréciée tant en qualité qu'en 
quantité, sans oublier pour autant 
apéritif, entrée et dessert ! 

La convivialité était au rendez-
vous pour les 47 personnes que 
nous avions pu rassembler dans la 
grande salle des fêtes de Fon-
taines, dont la rénovation est 
toujours très appréciée, tant 
pour son esthétique que pour son 
acoustique ! 

Nos rencontres du premier jeudi de chaque mois recueillent toujours un succès significatif de 
la part de nos anciens, accompagnés par le dynamisme de notre équipe féminine. 

Notre assemblée générale a eu lieu le 7 décembre, avec quelques manquants touchés par le Co-
vid, mais nous avons pu cependant envisager l'avenir de notre association avec optimisme, celle
-ci s'étant développée dans le courant de cette année par l'accueil de nouveaux adhérents, 
motivés et dynamiques qui portent notre effectif à 61. 

Nous souhaitons vivement maintenant accueillir encore de nouveaux membres et, surtout, pour-
suivre la reprise du fil de nos traditions tant pour le voyage annuel que pour les repas des 
marcheurs et de l'ensemble de l'association, si la situation sanitaire ne se dégrade pas ! 

 

En attendant, je vous souhaite une excellente année 2024, avec toute mon équipe, que je re-
mercie très sincèrement pour son efficacité et sa courtoisie et qui est et demeure à votre 
écoute. 

Le Président 

Christian VIDAL 
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Association des parents d’Elèves (A.P.E.) 
L’A.P.E. réunit des parents volontaires et bénévoles qui souhaitent s’investir dans la vie des écoles au 

profit des enfants. L’association organise différentes manifestations afin de récolter de l’argent pour sou-

tenir les enseignants dans leurs projets d’école que ce soit des sorties ou des voyages scolaires. 
 

L’année dernière les différentes actions de l’APE ont permis de verser aux écoles la somme de 3 584 euros 

pour le voyage sur le Bassin d’Arcachon des élèves de l’école de Fontaines d’Ozillac, 184 euros pour la 

sortie à Bordeaux et 521 euros pour l’achat de deux tables d’extérieur (école d’Ozillac).  

Nous avons acheté une machine à barbe à papa que nous utiliserons pour les différentes actions.  

 
Cette année nous avons déjà réalisé : 

• une soirée disco.  

• une vente de chocolats pour Noël 

• une buvette pour le marché de Noël à Fontaines d’Ozillac  

 

• Les actions à venir sont:  

• un loto le 7 avril à la salle des fêtes d’Ozillac 

• une vente de madeleines en avril 

• un marché aux fleurs au mois de mai 

• une vente d’objets avec les dessins des deux écoles  

• une kermesse et une tombola pour la fin d'année scolaire ainsi qu’un repas.  

 

N’hésitez pas à nous rejoindre si vous voulez nous donner un coup de main ponctuel même si vous ne 

souhaitez pas être membre de l’APE. Toute aide sera la bienvenue d’où qu'elle vienne ! 

Si vous le souhaitez vous pouvez nous contacter  

sur la page Facebook de l’APE : https://www.facebook.com/groups/425819218934567 
 

                                                          Les membres bénévoles de l’APE 

ACTIVITES PREVUES EN 2024 
 
- Dates de clôture - Campagne 2023-2024 
 
• Faisan : 28 janvier 
• Lapin et autres gibiers sédentaires : 29 février 
  
 
 
Oiseaux de passage : 
• Alouette des champs : 31 Janvier 
• Caille des Blés : 20 Février 
• Pigeon biset et colombin : 10 Février 
• Pigeon ramier : 20 Février 
• Bécasse des Bois : 20 Février 
• Tourterelle turque : 20 Février 
• Grive draine, musicienne, litorne, 

mauvis et merle noir : 10 Février 
 
 
 
 

 
BONNE ANNEE A TOUS 

 

ACCA Fontaines d’Ozillac - Société de chasse « La Diane » 
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Les prochaines battues auront lieu 
 les samedis et dimanches de Janvier et Février 

(renard, chevreuil  dates non fixées).  
 

Les chasseurs devront déposer,  
dans la boîte aux lettres du président,  

la carte du lièvre avant le 10 Janvier 2024  
et en fin de campagne, au plus tard le 5 mars 

2024, leurs carnets de prélèvements. 
 

Les contrevenants paieront une  
amende de 15 € lors de la délivrance de la 
carte de chasse de la campagne suivante. 
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L’Amicale Fontainoise de Pétanque 
L’assemblée générale de l’Amicale Fontainoise de Pétanque a eu lieu le ven-

dredi 15 décembre où nous avons fait le bilan de 

l’année 2023. 

A la suite de l’article publié dans le journal communal en juillet, 

nous avons accueilli une trentaine 

d’équipes chaque lundi du mois d’août 

pour nos concours. Nous avons mis en 

place un atelier tir de précision qui a très 

bien fonctionné. 

Nous vous rappelons que ces concours 

ont lieu chaque année et sont ouvert à 

tous. Quoi de mieux que de profiter des 

Halles en jouant à la pétanque ?   

A la rentrée se sont déroulés les championnats 

des clubs où nous avons inscrits 5 équipes (2 en 

2ème division masculin ; 2 en 3ème division mas-

culin ; une en 2ème division féminine). 

Les équipes ont effectués plusieurs rencontres et ont pris beaucoup de 

plaisir ! 

Les joueurs ont participé à des concours officiels depuis la fin des cham-

pionnats des clubs, et sont prêt à renouveler une année avec beaucoup 

d’objectifs individuels et collectifs ! 

Le dernier évènement organisé de l’année a été le marché de Noël du samedi 16 décembre aux 

halles avec une ambiance chaleureuse. Nous avons tenu un stand de gaufres et chocolat chaud 

pour le plus grand plaisir des enfants ! 

 En  2024, le banquet aura lieu le 1er week-end de février, vous pouvez vous renseigner auprès 

du bureau pour de plus amples informations. 

Nous espérons pouvoir organiser plus de concours et proposer plus 

d’évènements sur les années à venir. 

 Pour conclure nous tenons à remercier les bénévoles pour l’entraide 

lors des évènements effectués, les joueurs pour leur investissement 

sportif, et le sponsor qui est toujours présent pour le club. 

 

 

Le bureau vous présente ses meilleurs 

vœux pour l’année 2024 et vous souhaite 

de bonnes fêtes. 
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Bonjour à tous ! 
Le Foyer Rural a fait son assemblée générale le 24 novembre 2023.  
Je remercie toutes les personnes présentes ce jour-là,  
ce qui a permis la reconstitution du bureau. 
 
Effectivement, Mme CHEVALIER Nelly ne souhaitait pas continuer son 
mandat de Trésorière Adjointe car elle nous a fait part de son départ 
en Guyane. 
 
De nouveaux membres se sont inscrits pour venir nous donner des coups de main à l’organisa-
tion des manifestations à venir. 
 

Au cours de cette réunion, nous avons aussi débattu sur les manifes-
tations pour l’année 2024 : 
 
 
 2 concours de belote en février et mars 
 La Fête des Voisins le 1er juin 
 Participation à la Fête du Pain 
 La fête Locale le 10 août  
  
 

Beaucoup d’idées sont en réflexion et verront le jour en 2024.  
Le Président  

Olivier MENERET 
 

Foyer Rural 

Union des Anciens Combattants 

Nous vous remercions pour votre participation  
à nos cérémonies du souvenir  

du 8 mai et du 11 novembre 2023. 
 

 
 

Tous nos meilleurs 
vœux. 

 
Le Fo 

ELECTION DU NOUVEAU BUREAU 

Président Olivier MENERET 

Vice-Président Benoit ETOURNEAU 

Secrétaire Béatrice LUTARD 

Secrétaire Adjoint Emmanuel LUTARD 

Trésorière Sandrine FOUQUET 

Trésorier Adjoint Éric NORMAND 

Foyer Rural 
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8, la Gare 

Fontaines d’Ozillac 

05 46 48 42 88  
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La page détente 

« Le cœur de l’homme, éloigné 
de la nature, devient dur. L’oubli 

du respect dû à tout ce qui 
pousse et à ce qui vit amène à ne 

plus respecter l’homme » 
 

Luther STANDING BEAR,  
Chef Sioux 

Lecture :  

Coup de cœur d’une lectrice ... 

Tartines gourmandes  
aux cèpes et magrets fumés 

 

 Toastez des tranches de pain de mie complet, les couper en dia-
gonale. 

 Tartinez-les avec du fromage à tartiner 
figues et noix, 

 Posez dessus des tranches de cèpes poê-
lées, puis des tranches de magrets fu-
mées. 

 Recommencez une deuxième tranche que 
vous poserez dessus. 

 Faites autant de tartines que de convives. 
 Passez au four 10 à 15 minutes à 150 C°. 
 Servez bien chaud accompagnées de 

quelques feuilles de salade, de raisin, de 
tomates cerises. 

 
BONNE DEGUSTATION ! 

A écouter : 

Concerto pour violon  

                      de Jean-Sébastien 

Bach 

 

Ave Maria  

                      de Caccini 
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L’artisanat à Fontaines et autres activités 

Les Cagouilles 

17500 Fontaines d’Ozillac 

Tél. : 05.46.70.67.41 
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Les pieds dans l’eau au 
Moulin de Reignier !  


